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Histoire

A l'occasion du 150 de la Revolution de 1848.

L'esprit public neuchätelois. 1814-1848 (2)

Quel est «l'esprit public» neuchätelois qui regne dans la petite Principaute prussienne entre 1814 et

1848? Apres un bref rappel des faits historiques, nous avons tente de cerner les mutations

economiques et sociales vecues par la population et l'effritement de la coutume face d la modernite montante.

Qu'en est-il des aspirations «politiques» du peuple et comment definir la revolution elle-meme?

C'est ce que se propose d'expliciter ce second article1.

Muriel Spitale Erard

Suisses et rien
que Suisses

Un fort elan de Sympathie
pour la Suisse se developpe
des 1814 et plus encore des
1830. Cet etat d'esprit «suis-
sophile» se traduit par la
popularite des clubs de tir, par
l'existence de nombreux
concours de tir cantonaux ou
federaux et, audace supreme,
par le port de la croix suisse

en cocarde. Ces societes de
tir et leurs bannieres ornees
de la croix federale ne sont
guere prisees du (ionseil d'Etat:

en effet, ces manifestations

fraternelles attirent de
nombreux Confederes «de
l'exterieur» dans les Montagnes

et echauffent les esprits
(surtout aux dates sensibles
telles que les elections de
Bourgeoisie ou celle du 12

septembre). En cas de troubles

serieux, une trop forte
repression de la part des
autorites pourrait entrainer l'e-
clatement d'une guerre civile

et, par consequent, une
Intervention suisse sur sol

neuchätelois, eventualite re-
eloutee au plus haut point
par le (ionseil d'Etat.

En 1840, l'interdiction de
la Societe de tir «Les Armes-
Reunies» de La Chaux-de-
Fonds est prononcee et Chal-
landes, maire de la ville,
craint ceci: <la population de

La Chaux-de-Fonds peut tout ä

coup se trouver dans un etat de

guerre civile. L'irritation est

considerable, les passions sont
en presence [...] Si la resistance
ä l'arret intervient, il faut
l'aneantir immediatement et eviter

d'autres emharras, qui
pourraient bien nous arriver, d'une
Intervention suisse. » La Societe

de tir «Les Armes-Rc'-u-
nies», forte d'environ 300
membres vers 1833, les re-
crute en ville mais aussi au
Val-de-Travers, au Vignoble
et au Vallon de Saint-Imier.
Suite aux troubles dont eile
est tenue pour responsable,
eile est donc dissoute par les
autorites en 1840, ses biens
liquides en 1841 et ses

registres de membres saisis.
Lors du proces, son avocat
est un certain... Alexis-Marie
Piaget!

Des tirs de joie et des cha-
rivaris eclatent chaque 12

septembre, date d'entree de
la Principaute dans la
Confederation en 1814. Cet
anniversaire important est
helas tombe en desuetude,
eclipse par celui du 1" Mars,
excepte au Val-de-Travers oü,
de nos jours encore, on de-
core les fontaines de Mötiers
et de Buttes en souvenir de
ce lointain evenement. Deci-
dement, le Val-de-Travers
etait et est encore en 1998 la

region la plus «revolutionnaire»

du canton de
Neuchätel! Le 12 Septembre
pourrait donc fort bien etre
celebre parallelement au 1"
Mars, puisqu'il s'agit de notre

entree effective dans
l'alliance federale, ainsi que
l'atteste le pacte original de-

pose aux Archives de l'Etat.

Toutefois, si les Neuchätelois

de l'epoque sont tres
attaches ä la Suisse et ä leur
iu< oi jioi alion (Luis l'ai mec
suisse, ils sont nombreux ä

se plaindre des consequences
financieres resultant de

ce service militaire* obligatoi-

'La premiere partie de l'article a ete publice dans In RMS de mars 1998.

38 RMS N 4 - 1998
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re: non seulement ils sont
contraints de s'equiper ä

leurs frais, mais encore ils
doivent quitter les travaux
des champs ou de l'atelier,
sans compensation financiere;

enfin, les troupes sont lo-
gees aux frais de l'habitant
ou des communes. En 1828,
les commissaires federaux
fönt les remarques suivantes
lors de l'inspection du
contingent neuchätelois: -Lorsque

la Principaute a ete reunie
au Corps Helvetique, on n 'a pas
prevu tous les inconvenients,
qui en resulteraient pour un
pays, dont les habitants jusques
lä n 'etaient soumis ä aucun
service militaire, qui leur est d
'autant plus penible ä supporter
que la majeure partie ne vit que
d'industrie, et que par consequent

la perte de temps est ce

qu'il y a de plus important pour
eux».

Mais les sentiments positifs
envers l'armee suisse contre-
balancent largement ces re-
criminations: en juillet 1846
parait une lettre ouverte
dans le Journal L'Helvetie,
signe par des officiers neuchätelois

qui protestent contre
l'attitude du president du
Departement militaire de
Neuchätel, le chancelier Fa-

varger, qui a repondu de
facon «peu courtoise Cs? peu
federale» ä une invitation du
comite cle la Societe des
officiers suisses. Ces officiers
neuchätelois rappellent «que
rien de ce qui concerne la Suisse
ne doit etre etranger et Neuchätel,

el que partout, qu 'il s 'agis.se
d'une reunion de plaisir entre
les Officiers des differents Cantons,

cm de choses plus serieuses,
ils sauront toujours se montrer

Suisses, agir en soldats suisses

comme leurs ancetres f...f ci

Grandson, ä Moral es* partout
ailleurs oü ils onl ele appeles ä
figurer dans les rangs de l'armee
federale».

Les references au serment
des trois Suisses et aux grandes

batailles historiques de la
Confederation revelent
l'attachement des Neuchätelois
ä la Suisse, ä la consterna-
tion des autorites neuchäte-
loises qui affichent ä son
egard une attitude volontai-
rement distante, voire inami-
cale, ce- cjui ne manque pas
d'irriter les Confederes. Lors
de la polemique evoquee ci-
dessus, le lieutenant-colonel
Brunner, president de la
Societe des officiers suisses,
estime en effet que «votre refus
aussi sec que peu poli d une
invitation toute amicale nous
inspire la crainte que la reunion de

vos troupes sous le drapeau federal

dans les jours de danger, ne
tourne guere d l'avantage de la
Patrie Suisse. »

Ami ou ennemi
des Institutions?

A la lecture des textes ori-
ginaux, il ne nous semble
pas que l'on puisse qualifier
la revolution neuchäteloise
de politique ni de reellement
«revolutionnaire», mais plutöt

d'institutionnelle: on de-
sire avant tout remjjlacer des
structures legislatives et
administratives par un cadre
plus en phase avec la modernite

ambiante et, pour
atteindre cet objeetif, on veut
se rapprocher de la Suisse
liberale, autant par affinite de
longue date que par proximite*

geographique.

Evidemment, toute contes-
tation contre l'autorite eta-
blie contient des connota-
tions politiques et sociales,
qui transparaissent dans les
symboles provocants affiches
par les opposants au regime,
mais ces sentiments ne sont
pas majoritaires ni compa-
rables ä ceux qui ont agite la

Jrf* V^
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Le camp de Boudry en 1H2H.
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Arrivee ä Neuchätel de la banniere de Zürich pour la fete federale de

chant en 1S28.

France en 1830 ou en 1848.
La conscience d'une lutte
politique ne semble pas
presente chez la grande majorite

de la population, il n'y a
ni theoriciens du mouvement

ni |)iogramme
revolutionnaire au sens strict du
terme (l'un des premiers
soins du nouveau Gouvernement

de 1848 fut d'ailleurs,
tres bourgeoisement, de ras-
surer la population en speci-
fiant que la propriete serait
garantie): on sait simple-
ment ce dont on ne veut
plus, la tutelle prussienne, et
quel est le but ä atteindre,
etre suisses.

La caracteristique
institutionnelle de la revolution
neuchäteloise, clairement re-
velee par l'enjeu meme de la
lutte, le modele suisse, est
aussi perceptible dans les

termes emplovt'-s par les

royalistes pour designer les

revolutionnaires: ce sont des
«ennemis des institutions», des
«mauvais sujets» qui «foulen!
aux pieds l'honneur et tous leurs
serments«. Notons rimportance

du serment, signe de
sujetion typiquement feodal,
et l'opprobe qui s'abat sur le

parjure. On les qualifie aussi
d' «irreligeux -, leurs actes sont
des ¦ manifestations seclitieu-

ses-, ils tiennent des propos
otttrageants contre Sa Majeste ¦

et chantent des «chants ref/re-
hensibles». Ces memes mauvais

sujets aux «sentiments
revolutionnaires» ne cessent de
faire circuler des petitions
pour se separer de la Prusse,
lisent des ga/ettes etrangeres
dans des cercles, arborent
des symboles eminemment
revolutionnaires tels que la
cocarde francaise ou chcs-

sent des arbres de la liberte
au centre des villages.

"esl donc bien ä une guei
i e des s\ mboles et des cjuali

ficatifs que se livrent les rova-
listes et les rebelles entre
1831 et 1848. Lä se trouve
peut-etre le seul veritable
element «politique» de cette
revolution. Les royalistes, taxes

par leurs opposants d' -ennemis

des l.umieres se disent
•• amis des institutions», ils
sont «fideles d l'ordre legal«;
s'appropriant l'identite
neuchäteloise, ils se qualifient
de «sang neuchätelois» et de

bons Neuchälelois», qui
manifestem leur ¦attachement ä

la Constitution» et «aux
antiques institutions ¦>.

Les partisans du Roi se re-
crutent naturellement parmi
les beneficiaires du Systeme
(magistrats, anciens d'eglise,
jures ou chätelains), mais
aussi largement parmi la po-
pulation. Notons cependant
cjue- che/ certains chätelains,
tel Courvoisier, chätelain du
Val-de-Travers, la fidelite au
Roi n'empeche pas une
etonnante bleichte cle jugement
sur «l'esprit public- et une
grande retenue dans les
mesures prises. Autre Symbole
cle ficle*lite par excellence, les
medailles, surtout celle de-
cernee en 1832 aux fideles
sujets avant combattu les
revolutionnaires de 1831. Elle
est fort convoitee: c'est une
preuve de legitimite,
transmissible aux descendants, un
• signe- de respect de la «foi
juree» et surtout la preuve
de n'etre pas im mauvais
sujet».

Le soutien de la population

aux royalistes n'etait
toutefois de loin pas unanime
en 1831, beaucoup n'ayant
j)as pi is les armes pour le
Roi mais par crainte du des-
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ordre et des jiillages cjue
ferait la «Bande Bourquin ». Si ä

Valangin on veut «defendre les

droits et franchises de notre
Bourgeoisie», il y a cependant
des defections parmi les
militaires car «ils ne pouvaient se

resoudre ä combattre leurs
concitoyens»: des officiers ont meine

« depose leur brevet entre les

mains du commissaire
militaire».

Cette medaille fut par la
suite, soit l'objet de mar-
chandages interesses, soit au
contraire tournee en deri-
sion. Un beneficiaire «a
exprime le desir de pouvoir la
transformer en croix federale. II
a pretendu que ee qu 'il avait fait
pour l'ohtenir, avait ete le resultat

de. la contrainte et de la
violence & a qualifie d'une epilhele
injurieuse les gens de Neuchätel
qui, disait-il, l'avaient oblige
d'agir comme il l'avait fait.»
D'autres, en plaisantant, le
soir dans les bistrots, atta-
chent la medaille au cou de

leur chien... et sont evidemment

denonces et poursuivis
pour cette injure au Roi!
Notons que, dans les
statistiques officielles des delits,
etablies regulierement par le
Gouvernement, les actes
revolutionnaires et charivaris
nocturnes sont invariable-
ment, et avec une evidente
mauvaise foi, expliejue'-s par
l'ivrognerie mais jamais
une volonte «politique» deli-
beree.

Ces differents desordres,
le Gouvernement les redoute

au plus haut point: pour
eviter un soulevement general,

il prend regulierement
le pouls de V«esprit public»,
surtout dans les deux villes

des Montagnes, reputees
pour chahuter ä tout propos
car peuplees par un grand
nombre d'ouvriers et d'e-
trangers. On menage d'ailleurs

la .susceptibilite de ces
ville en evitant les mesures
impopulaires.

¦•:
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La colonne republicaine ä Pierrabot, le 1" mars 1848.

Dans un rapport au Conseil

d'Etat, Challandes, maire

de La Chaux-de-Fonds, dit
en 1840: «[En 1821] la
politique etait etrangere d la societe;

par une raison bien simple, c'est

qu 'alors la population de La
Chaux-de-Fonds n 'etait point
divisee sur ce point C~sf que chacun

pensait la meme chose. Mais en
1830 la rhiolution francaise
vint jeler chez nous le brandon
de la discorde, c'est de ce moment

que datent les expressions
royalistes, liberaux [...] Iss evenements

politiques de notre pays
arrives en 1831 ont fait prendre
ä rette societe une couleur toute
radicale. Edle a epouse l'esprit
suisse republicain en Opposition
ä l'esprit neuchätelois royaliste. »

Le Val-de-Travers a, lui aussi,

mauvaise presse et le pou-
voir evite de s'y manifester

ostensiblement. C'est un
haut-lieu de la contestation,
on y tolere mal toute autorite

abusive ou infamante: on
pourrait meme dire que,
gräce ä ses liens privilegies
avec la France, c'est la
juridiction la plus «politische» de
la Principaute. Ses cercles,
qui ont remplace les caba-
rets suite ä une loi restrictive
de 1831, sont attentivement
espionnes par les autorites.
Outre ä la pratique humi-
liante cle la genuflexion, dejä

mentionnee plus haut, le
Val-de-Travers s'oppose vio-
lemment aux carcans: celui
de Möticrs a ete detruit par
des revolutionnaires en 1831

et, en 1837, le Conseil d'Etat
hesite ä le reconstruire car il
craint -l'esprit d'opposition au
retablissement de re signe de

l äu tonte judiciaire ».
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Eil 1831, revelant ainsi ce
sentiment d'inferiorite et d'i-
negalite de traitement qui
est alors general au Val-de-
Travers (et qui perdure
encore de nos jours), les
communautes de Travers et Noi-
raigue ecrivent au Roi pour
le remercier de l'abolition
du fournage: «pendant que
nous avons ete sous des

Seigneurs vassaux nous n 'avons

pu etre mis au niveau des autres
sujets de l'Etat pour profiter des

droits roneedes par les Souverains

du Pays: des distinetions
penibles, des charges particulieres

et de divers genres ont pese

longtemps sur nos peres et sur
nous. Et voilä que la plus
importante des charges materielles
est abolie [...]».

Sachons retrouver
l'esprit
revolutionnaire
de 1848!

Ces quelques voix tenues
surgies de* milliers d'archives

jusqu'ici silencieuses, mais
non muettes pour qui sait les

apprivoiser, auront, je l'espe-
re. jeie un eclairage sin l'esprit

qui animait le peuple
neuchätelois ä cette epoque
charniere qui voit un regime
devenu archaique ceder la
place ä l'Etat moderne tel
que nous le connaissons
aujourd'hui. Les Neuchätelois
revolutionnaires de 18 18 veulent

«etre suisses et rien que
suisses», ils veulent briser
l'alliance contre nature avec la
Prusse et rejoindre les autres
Confederes, ces allie'-s de longue

date, ces freres de ccKtir
el d'es|n ii. pont onquerii
ainsi la modernite
institutionnelle' indispensable ä l'c'--

panouissement du pays.

Soyons clairs: les aspirations

de 1848 sont profondement

nationalistes et non
«europeennes» au sens
moderne du terme. Certes les
Neuchätelois et la Suisse de
1848 ont parie sur l'ouverture

ä la modernite'- institutionnelle

et economique, sur

l'esprit d'entreprise, sur une
attitude innovatt ice et

courageuse... En ce sens, 1848

represente bien un redimen-
sionnement ])lus large des
frontieres et des mentalites;
il porte l'empreinte d'un es-

prit rebelle et contestataire
que nous avons perdu
depuis belle lurette.

Mais 1848 parle aussi, et
nous avons trop tendance ä

l'oublier par crainte de
patriotisme deplace, de notre
identite'* profonde, de notre
volonte* d'appartenir ä une
communaute [particuliere
qui, sans rejeter l'Autre,
nous confirme dans nos
racines et nous rassure face au
monde tourbillonnant qui
nous entoure. Ces deux pöles

coni])lc'-mentaires, l'infiiii-
ment grand de l'univers et
l'infiniment petit de son com
de pays, sont indispensables
ä l'equilibre de l'etre
humain.

Gardons-nous donc de tonte

dilution incontrölee ainsi
que de* tout repli excessif:
ainsi, et ainsi seulement,
nous pourrons envisager une
plus grande ouverture au
monde et ;i l'ave-nture, avec
mesure et bon sens, appuyes
sur de fermes convictions
nationales comme nos coura-
geux predecesseurs de 1848

qui ont su aller de l'avant
sans renier ni leurs origines,
ni leurs forces, ni leurs
faiblesses!

M. S. E.
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